COMPTE – RENDU

du Conseil Municipal du 28 septembre 2009
Sous la présidence de Philippe BONNIN, Maire
	PRESENT(E)(S) : M. BONNIN – M. DELOFFRE – Mme DELANOË – Mme POULAIN –
Mme BONNIOU – M. BABOUR – M. COUDRAY – M. THOMAS (jusqu’à 19h) – M. GOALEC – Mme JOUET – Mme LAVERGNE – Mme LOUIS – M. MUTSHE – Mme DEHOUX –
Mme JOALLAND – M. DOMALAIN – Melle LE MOINE – M. LHERMENIER – M. TRIBODET – Mme CARET – M. FOUGLE – M. COSTA-MAUDIEU

	ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) AVEC POUVOIRS : M. MICLARD donne pouvoir à M. BABOUR – M. DESREZ donne pouvoir à Mme JOUET – M. GAUTIER donne pouvoir à M. TRIBODET – Mme NICOLLE donne pouvoir à Mme POULAIN – Mme ABIVEN donne pouvoir à Mme JOALLAND – M. LE JEUNE donne pouvoir à M. FOUGLE

M. THOMAS donne pouvoir à M. DELOFFRE à compter de 19h – Mme BONNIOU donne pouvoir à Mme DELANOË à compter de 20h



	ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) : Mme COURTET


Les comptes rendus des Conseils Municipaux des 22 et 29 juin sont approuvés à l’unanimité.
M. le Maire propose de rajouter à l’ordre du jour un vœu concernant l’évolution des services postaux et d’évoquer l’évolution de la situation industrielle dans la commune.

M. le Maire : « Afin de permettre à Mme Bonniou de pouvoir participer vers 20h00 à la restitution d’un voyage d’études dans le cadre des Bourses Hélios, je vous propose de présenter les délibérations de l’enfance et de la jeunesse en début de séance ».
( Enfance Jeunesse et sports

· Tarifs du séjour ski 2010

· Rentrée scolaire 2009/2010

· Convention à passer avec la Fédération Espérance pour l’utilisation d’un véhicule 9 places

( Aménagement - urbanisme

· Extension du périmètre du droit de péremption urbain

· Résiliation du bail à ferme entre la commune et Madame Monsieur Orain Daniel : indemnité d’éviction et passation d’une convention d’occupation précaire

· Impasse de Fénidan : convention de servitudes avec ERDF

· Création d’une zone d’aménagement différé : secteur les Vieux Fours

( Finances
· Décision modificative n°1/2009

· Subvention Exceptionnelle au CCAS au titre de la solidarité

· Cautionnement d’un emprunt réalisé pour l’association Cinéma Espérance

· Convention avec Rennes Métropole pour prise en charge d’un voyage d’études à Londres en septembre 2008

· Installation de panneaux photovoltaïques à l’Espace Brocéliande : demandes de subventions auprès de la Région et du Département

· Acquisition d’un broyeur : demande de subvention auprès de Rennes Métropole

· Vente de ferrailles

( Administration générale
· Adhésion du Syndicat d’Electrification Rennes Sud Ouest au Syndicat Départemental d’Energie 35 (SDE 35) – Dissolution du Syndicat Intercommunal d’Electrification Rennes Sud Ouest – Adhésion de la ville au « SDE 35 »

· Modification des statuts du Syndicat Intercommunal de la Piscine de la Conterie : adhésion de la ville de Bruz

· Présentation du rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets

· Présentation du rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif et non collectif

· Pandémie grippale : mesures d’organisation des employeurs et mise en place du centre de coordination sanitaire et social

· Location Espace Brocéliande : information

( Fiscalité
· Fiscalité locale : modification du taux d’abattement général à la base (facultatif)

( Personnel

· Modification du tableau des effectifs : avancement de grade de rédacteur principal à rédacteur chef suite à examen professionnel ; annulation d’une transformation d’emploi (délibération du 11/05/2009)

· Contrat du conseiller photographique années 2009-2011
( Culture

· Tarifs Festival de théâtre amateur

· Tarifs Festival Marmaille

· Régie d’avance du Centre Culturel : modification article 3

· Régie de recettes du Centre Culturel : création d’une sous régie

· Animation « BD Jazz » du 1er octobre au 3 novembre
( Questions diverses

Enfance Jeunesse et Sports

Tarifs du séjour ski 2010 – Mme Bonniou

Chaque année la commune organise un séjour ski à l’attention de jeunes de 11 à 17 ans. Le séjour du mois de février 2010 se déroulera comme l’année passée sur la commune de Châtel en Haute Savoie.

La commission propose au Conseil Municipal de fixer les participations des familles à :

Chartrain : 480 € (468 € en 2009, soit une augmentation de 2,5%)

Extérieur : 585 € (571 € en 2009, soit une augmentation de 2,5%)

Arrhes : 120 €

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les participations ci-dessus.

Rentrée scolaire 2009/2010 – Mme Delanoë

Les effectifs de la rentrée sont les suivants :

· Ecole Auditoire : 276 élèves

· Ecole Brocéliande : 166 élèves

· Ecole Sainte Marie : 271 élèves

	
	Ecole Auditoire
	Ecole Brocéliande
	Ecole Sainte Marie
	Total 2009

	
	
	
	Primaire
	Maternelle
	

	
	2007
	2008
	2009
	2007
	2008
	2009
	2007
	2008
	2009
	2007
	2008
	2009
	

	
	276
	272
	276
	161
	155
	166
	158
	159
	167
	112
	120
	104
	713

	Dont Hors Chartrains
	13
	18
	20
	8
	8
	7
	33
	25
	34
	15
	25
	17
	78

	
	Pour 11 classes
	Pour 6 classes
	Pour 11 classes
	


Mme Delanoë : « A l’école Brocéliande, nous enregistrons 11 inscriptions supplémentaires. A la rentrée l’année passée nous avions été informés d’une fermeture de classe administrative, deux jours après la rentrée scolaire. Après une mobilisation importante, nous avons réussi à obtenir l’affectation d’un poste d’enseignant mais l’Education Nationale maintenait la fermeture administrative de la 6ème classe. Cette année, après les avoir interpellé  au printemps sur l’évolution favorable des effectifs pour cette rentrée, et après une forte mobilisation de la directrice que je remercie, des enseignants, des parents d’élèves et des élus, l’Inspection Académique a confirmé, le 8 septembre, la réouverture d’une 6ème classe.
L’inspecteur vient de nous informer officiellement de l’affectation d’un enseignant pour cette 6ème classe mais malheureusement le retrait d’un poste au RASED ».
Au collège de Fontenay les effectifs à la rentrée sont de 684 élèves (649 en 2008) dont :
· Chartres de Bretagne :
257

· Noyal-Châtillon :
232

· Pont-Péan :
154
· Autres communes :
41

Approbation d’une convention à passer avec la Fédération Espérance pour l’utilisation d’un véhicule 9 places et du règlement d’usage du dit véhicule – Mme Poulain
La ville a fait l’acquisition d’un véhicule par l’intermédiaire de la société France Régie, un véhicule Peugeot de type Boxer 9 places. La convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition de ce véhicule aux associations affiliées à la Fédération Espérance.

Les associations de la Fédération Espérance seront prioritaires les week end, le planning de réservation sera géré par l’association. Pour les autres jours de la semaine, les demandes seront examinées conjointement par la Fédération Espérance et le service des sports.

La ville de Chartres de Bretagne aura à sa charge les frais d’entretien et d’assurance du véhicule.

La commission propose au Conseil Municipal de passer une convention avec l’association de l’Espérance pour l’utilisation de ce véhicule et le règlement d’utilisation qui sera joint à la délibération.
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette proposition.

Aménagement - Urbanisme

Extension du périmètre du droit de péremption urbain – M. Deloffre

L’article L.211-1 du code de l’urbanisme donne la possibilité aux communes dotées d’un PLU approuvé d’instituer un droit de préemption sur tout ou partie des zones urbaines (zones U) ou à urbaniser (zones AU) telles qu’elles sont définies au PLU. Suite à l’approbation de son PLU, le Conseil Municipal a institué par délibération en date du 29 juin 2009, un droit de préemption urbain sur les zones U et AU.

Aussi, il est proposé d’instaurer le DPU sur les parties des zones U et AU définies au PLU selon le plan périmétral.
Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.210-1, L211-1 et suivants, L213-1, L.300-1 et suivants, R.211-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22-15° ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.211-12 et L515-16 ;

Vu le Plan local d’urbanisme de la commune de Chartres-de-Bretagne approuvé le 29 juin 2009 ;

Vu la délibération n°77/2009 en date du 29 juin 2009 instituant le DPU 

M. Fouglé : « Même si nous n’avons pas approuvé le PLU en son temps, nous devons rester vigilant sur l’utilisation du droit de préemption urbain et notamment les motivations qui conduisent à exercer ce droit. A partir du moment où le sud de la commune s’ouvre à l’urbanisation, il est à notre sens opportun d’ouvrir le droit de préemption dans ces zones ».
M. le Maire : « Je vais prochainement rencontrer un parlementaire afin de solliciter un projet de loi pour étendre le droit de préemption aux « champs urbains » c'est-à-dire les ceintures vertes de l’agglomération. Pourquoi ? Parce que l’évolution des populations, des pratiques agricoles dans ce secteur font que les acquéreurs intéressés par le foncier de ces zones ne sont pas forcément des futurs exploitants agricoles ».
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

( d’instituer le droit de préemption urbain sur les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) du Plan Local d’urbanisme approuvé le 29 juin 2009, telles que délimitées sur le plan périmétral annexé à la présente délibération.

( de mettre à jour le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 29 juin 2009 notamment en y reportant le périmètre sur lequel le Droit de Préemption Urbain est institué, conformément à l’article R.123-13 4° du code de l’urbanisme ;

( de confirmer la délégation accordée à Monsieur Le maire par délibération en date du 21 mars 2008 pour exercer le DPU conformément à l’article L.2122-22 du CGCT ou déléguer l’exercice de ce droit à l’occasion d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L.213-3 de ce même code.

( que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois et sera inscrite au registre des délibérations. Mention en sera faite dans deux journaux diffusés dans le département, et copie sera adressée à l’ensemble des organismes et services mentionnés à l’article R.211-3 du code de l’urbanisme, à savoir : Monsieur le Préfet, le Directeur départemental des services fiscaux, le Conseil supérieur du notariat, la chambre départementale des notaires, le barreau constitué près du tribunal de Grande Instance de Rennes et au greffe de ce Tribunal.

( que le droit de préemption urbain entrera en vigueur dès l’accomplissement de ces formalités.

( de transcrire dans un registre toutes les acquisitions réalisées par exercice ou par délégation du droit de préemption urbain ainsi que l’affectation effective des biens ainsi acquis sera mis à la disposition du public, en mairie de Chartres-de-Bretagne, conformément à l’article L.213.12 du code de l’urbanisme.

Départ de M. THOMAS
Bail à ferme entre la commune et Madame Monsieur Orain Daniel : résiliation, fixation de l’indemnité pour perte d’exploitation et passation d’une convention d’occupation précaire – M. le Maire

Par la délibération n°74/2009 du 29 juin 2009, le Conseil Municipal a accepté la résiliation anticipée du bail à ferme entre la commune et Monsieur et Madame ORAIN Daniel sis « Le Moulin du Bois » à Chartres-de-Bretagne.

Conformément au protocole d’expropriation de la Chambre d’Agriculture, un accord est intervenu entre Monsieur et Madame ORAIN et la commune pour fixer le montant global d’indemnité pour perte d’exploitation à 95 000 €. La résiliation anticipée de ce bail fera l’objet d’un acte de résiliation sous seing privé qui précisera notamment le montant des indemnités versées pour perte d’exploitation.

Les principales caractéristiques de la Convention d’occupation précaire des terrains qui resteraient exploitées par Monsieur et Madame ORAIN Daniel sont :

-La surface de terres louée s’étend sur 22ha 30a 86ca.

-La location des terres moyennant un loyer annuel de 91,16€/ha révisable.

-Les parcelles faisant l’objet de la convention pourront être retirées de la location sans indemnité par envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis de 10 mois.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

( de fixer le montant global d’indemnité pour perte d’exploitation à 95 000 €.

( d’accepter la passation d’une convention d’occupation précaire telle que présentée.

( d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de résiliation anticipée du bail à ferme, la Convention d’occupation précaire pour location des terres ainsi que tous les documents s’y référant.

Impasse de Fénidan : convention de servitudes avec ERDF – M. Deloffre

Pour répondre à une insuffisance du réseau de distribution d’énergie électrique dans le secteur de Fénidan, Electricité Réseau Distribution de France (ERDF) a sollicité la commune pour l’installation d’un poste de transformation qui serait raccordé sur le réseau existant Boulevard Joseph Maréchal.
Il est proposé d’implanter ce poste de transformation sur une partie de la parcelle cadastrée AK 797 pour une surface de 12,50m².

Monsieur Deloffre présente les termes principaux de la Convention de servitudes à intervenir avec ERDF  pour lui concéder à titre de servitude réelle au profit de la distribution publique d’’électricité l’occupation d’une partie du terrain cadastré AK 797 sur lequel sera installé un poste de transformation ainsi que le droit de passage des canalisations électriques nécessaires pour assurer l’alimentation du poste et la distribution publique d’électricité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de servitudes à intervenir avec ERDF ainsi que tous les documents s’y référant.

Création d’une zone d’aménagement différé : secteur les Vieux Fours –
M. Deloffre

Dans le cadre de l’approbation de son plan local d’urbanisme, la commune de Chartres-de-Bretagne a défini un certain nombre de secteurs dont l’urbanisation est envisagée à long terme, afin d’engager une action ou opération d’aménagement prévu à l’article L.300-1 du code de l’urbanisme.

Afin de mettre en œuvre une politique foncière anticipatrice, la commune souhaite instaurer un périmètre de Zone d’Aménagement Différé sur le secteur dit «des Vieux Fours ». Il est classé en secteurs N et NP au PLU et est compatible avec le SCOT du Pays de Rennes approuvé le 18 décembre 2007.

Pour rappel, une ZAD peut avoir pour objet :


-soit la réalisation d’une action ou opération d’aménagement de l’article L.300-1 du Code de l’urbanisme ou la constitution de réserves foncières en vue de l’un des objets de l’article L.300-1 ;


-soit la mise en œuvre d’une politique de lutte contre la spéculation foncière pouvant résulter de l’existence de projets d’aménagement.

Aux termes de l’article L.212-1 du code de l’urbanisme, elle est créée « par décision motivée du représentant de l’état dans le département, sur proposition ou après avis de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale ayant les compétences visées au second alinéa de l’article L.211-2. Les zones urbaines ou d’urbanisation future délimitées par un plan d’occupation des sols rendu public ou approuvé et comprises dans un périmètre provisoire de zone d’aménagement différé ou dans une zone d’aménagement différé ne sont plus soumises au droit de préemption urbain institué sur ces territoires. En cas d’avis défavorable de la commune ou de l’établissement public compétent, la zone d’aménagement différé ne peut être créée que par décret en Conseil d’Etat. »

La durée d’exercice du droit de préemption dans les ZAD est limitée à 14 ans à compter de la date d’effet de l’acte créant la zone et ne peut faire l’objet d’aucune prolongation.

L’article L.212-4 du code de l’urbanisme prévoit par ailleurs que lorsque la commune fait partie d’un établissement public de coopération intercommunale y ayant vocation, elle peut en accord avec cet établissement, lui déléguer tout ou partie des compétences qui lui sont attribuées en matière de droit de préemption (institution du périmètre et/ou exercice du droit de préemption).

L’un des axes de la politique foncière métropolitaine étant de constituer des réserves foncières nécessaires à la mise en œuvre des politiques des communes membres (portage foncier), il est proposé de déléguer à Rennes Métropole la compétence communale pour solliciter du Préfet la création d’une ZAD sur le secteur des « Vieux Fours » ainsi que l’exercice du droit de préemption correspondant.

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.210-1, L.212-1 et R.212-1 et suivants relatifs aux zones d’aménagement différé ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2007 modifié portant modification et mise à jour des statuts de Rennes Métropole, et notamment sa compétence en matière de constitution de réserves foncières ;

Vu la délibération n°148/2007 du syndicat mixte du SCOT du Pays de Rennes approuvant le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Rennes ;

Vu les projets d’aménagement durable et de développement du Plan Local d’Urbanisme de la commune Chartres-de-Bretagne ;

Mme Caret : « Vous avez évoqué deux objets potentiels, lequel allons-nous choisir sur la commune ? Au terme des 14 ans, quel est le devenir de cette ZAD » ?

M. Deloffre : « Pour cette ZAD nous sommes plutôt sur la constitution de réserve foncière mais nous rentrons également dans le 2ème critère relatif à la politique de lutte contre la spéculation foncière. Il est possible qu’à l’expiration de cette durée, à la suite de révisions futures des documents d’urbanisme, nous ayons des modifications de classement de ce secteur, auquel cas le dispositif de ZAD s’éteindra ».

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :
( décide de déléguer à Rennes Métropole l’entière compétence pour solliciter du Préfet la création d’une ZAD sur le secteur « des Vieux Fours » compatible avec le SCOT approuvé, ainsi que l’exercice du droit de préemption correspondant.

( autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y référant.

Finances

Décision modificative n°1/2009 – M. le Maire

Section de fonctionnement
La commission propose de réajuster les crédits votés au budget primitif de quelques articles du budget et, pour équilibrer l’opération, de diminuer les crédits « intérêts des emprunts » et d’augmenter ceux « remboursement des rémunérations du personnel » suivant le tableau ci-dessous :

DEPENSES

	Article
	Libellé
	Montant
	Observations

	
	Chapitre 011
	
	

	60611

62878

637
	Eau – assainissement

Remb. de frais autres organismes

Autres impôts – taxes
	+ 6000 €

+ 1200 €

+ 2500 €
	Frais de concours p/ personnel

Fonds pers. handicapées.

	
	Chapitre 012
	
	

	6218

6417
	Autre personnel extérieur

Rémunération des apprentis
	+ 15 000 €

+ 6000 €
	Congé maternité supplémentaire

Sept. à déc. 2009

	
	Chapitre 65
	
	

	65735

657362

6574
	Subvention de fonctionnement

Subvention au CCAS

Subvention aux associations
	+ 2700 €

+ 5000 €

+ 5000 €
	S. I. des Eaux (Rennes Sud)

Fédé. Espérance et Asso. natation

	
	Chapitre 66 – Frais financiers
	- 30 400 €
	Taux variables  très bas


RECETTES

	Article
	Libellé
	Montant
	Observations

	
	Chapitre 013 – Remboursement rémunération du personnel
	+ 15 000 €
	Congé maternité supplémentaire


Section d’investissement
La commission d’augmenter les crédits du programme « espaces verts », pour l’aménagement de terres agricoles et l’achat de plantations (myscanthus et arbres de différentes essences) qui seront plantées à la ferme du Moulin du Bois dans la zone non-constructible en bordure de la Sèche et au lieu-dit « le Callouët » sur un terrain loué à
M. Piedvache.

Programme 181 – Espaces verts – Article 2121 « plantations d’arbres et d’arbustes » : 10 000 €. Pour l’équilibre de cette section, il est proposé de réduire de
10 000 € les crédits du programme n° 343 « Serres  municipales » - article 2315.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve cette décision modificative n°1.

Subvention Exceptionnelle au CCAS au titre de la solidarité – M. le Maire
Pour faire face aux dépenses liées à l’ouverture de la nouvelle épicerie sociale et approvisionner le crédit « aide alimentaire », la commission propose de voter une subvention complémentaire et exceptionnelle de 5000 € au CCAS.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, est favorable au vote de la subvention de 5000 € au CCAS et autorise M. le Maire à mandater la somme correspondante.

Cautionnement d’un emprunt réalisé pour l’association Cinéma Espérance –
M. le Maire

Lors de sa séance du 29 juin dernier, le Conseil Municipal a donné un accord de principe pour cautionner un emprunt d’un montant maximum de 100 000 € pour l’acquisition d’une nouvelle installation du son et le passage au numérique de la salle de cinéma l’Espérance.

L’association Cinéma Espérance a obtenu auprès du Crédit Agricole de Chartres de Bretagne, un financement de 100 000 € maximum amortissable sur 10 ans, dont les intérêts seront calculés sur un taux variable avec plafond indexé sur l’EURIBOR 3 mois – capé à
+ 2 %.

La commission propose au Conseil Municipal de cautionner cet emprunt et d’autoriser M. le Maire à signer le contrat correspondant.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, sont favorables pour cautionner cet emprunt.

Convention avec Rennes Métropole pour prise en charge d’un voyage d’études à Londres en septembre 2008 – M. le Maire

Un voyage d’études a été organisé par Rennes Métropole en septembre 2008 à Londres, afin de sensibiliser les élus sur les thèmes de l’architecture, l’aménagement urbain, l’énergie, par la visite d’un éco quartier.

Le coût du transport aller-retour Rennes Londres, en tarif groupe, a été de 160 €. Les frais d’hébergement et de restauration ont été pris en charge par Rennes Métropole.

La commission propose au Conseil Municipal de passer une convention avec la communauté d’agglomération pour permettre le remboursement par la ville à Rennes Métropole des frais de transport d’un élu chartrain soit le montant de 160 €.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, acceptent de passer cette convention et autorisent M. le Maire à la signer.

Installation de panneaux photovoltaïques à l’Espace Brocéliande : demandes de subventions auprès de la Région et du Département – Mme Lavergne

Au budget primitif 2009 un crédit de 100 000 € a été voté sur l’opération n°16 –  Espace Brocéliande pour installer entre 100 à 140 m2 de panneaux photovoltaïques auprès de la société Clermont – 35 – Saint Erblon.

La commission propose de solliciter une subvention auprès de la Région Bretagne par l’intermédiaire de l’ADEME et du département d’Ille et Vilaine pour cette opération.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, adoptent cette proposition.

Acquisition d’un broyeur : demande de subvention auprès de Rennes Métropole – Mme Lavergne

Le pôle « moyens techniques » va faire l’acquisition d’un broyeur pour un montant de 5 620,73  € TTC auprès de la société Delourmel.

La commission propose au Conseil Municipal de solliciter une subvention auprès de Rennes Métropole pour la somme de 2 308 €.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, adoptent cette proposition.

Vente de ferrailles – M. le Maire

Le pôle « moyens techniques » propose la vente de 5 tonnes de ferrailles pour le prix de 30 € la tonne soit 150 € auprès de l’entreprise Jouet Alain – 35 – Bédée.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, sont favorables à la vente de la ferraille aux conditions sus indiquées.

Administration Générale

Adhésion du Syndicat d’Electrification Rennes Sud Ouest au Syndicat Départemental d’Energie 35 (SDE 35) – Dissolution du Syndicat Intercommunal d’Electrification Rennes Sud Ouest – M. Tribodet

Depuis plus d’un an, M. le Préfet a engagé la procédure de création d’un nouveau syndicat départemental qui aura comme vocation principale de fédérer l’ensemble des autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité du département au sein d’une entité unique. Ce nouveau syndicat regroupera les adhérents de l’actuel SDE 35 ainsi que les 18 communes non adhérentes. L’objectif est de pouvoir mettre en place et assurer le fonctionnement de la nouvelle organisation dès le 1er janvier 2010.

Les différentes procédures portent donc sur :

· la création du nouveau syndicat mixte

· la dissolution des 25 syndicats primaires

· la réduction des compétences des communautés de communes exerçant la compétence électricité

· l’adhésion « directe » de toutes les communes du département au nouveau syndicat.

Le 2 juillet 2009, le syndicat intercommunal d’électrification de Rennes Sud Ouest a approuvé :

1/ l’adhésion du syndicat primaire au futur SDE 35,

2/ la dissolution du syndicat primaire et les modalités de liquidation du syndicat.

Le Président de ce syndicat invite chaque Conseil Municipal à accepter son adhésion au SDE 35 et, en vertu de l’article 5212-33 du CGCT, à approuver sa dissolution.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte l’adhésion du syndicat d’électrification Rennes Sud Ouest au SDE 35 et sa dissolution.

Adhésion de la ville au « SDE 35 » - M. Tribodet

Dans le cadre de la rationalisation des périmètres des structures de coopération intercommunale existantes, Monsieur le Préfet a engagé la procédure de création d’un syndicat mixte qui aura comme vocation principale de fédérer l’ensemble des autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité du département d’Ille-et-Vilaine au sein d’une entité unique.

Par arrêté préfectoral du 10 mars 2008, Monsieur le Préfet a fixé le périmètre de ce futur syndicat qui recouvrira tout le territoire du département d’Ille-et-Vilaine.

Il s’agit de parvenir d’ici le 1er janvier 2010 à mettre en place et à assurer le fonctionnement effectif d’une nouvelle organisation, en l’occurrence un syndicat de communes regroupant l’ensemble des communes du département.

L’aboutissement complet de ce dispositif est complexe car il nécessite de mener concomitamment différentes procédures, à savoir :

· la création du nouveau syndicat mixte,

· la dissolution des 25 syndicats primaires,

· le retrait de la compétence « électricité » aux 6 communautés de communes concernées,

· l’adhésion « directe » des 353 communes du département au nouveau syndicat.

Par délibération du 27 mai 2009, le Comité de l’actuel S.D.E. 35 a validé le nouveau schéma organisationnel, sa mise en œuvre et les statuts du nouveau syndicat qui se dénommera SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (sde35).
Ce syndicat sera amené à exercer les compétences suivantes :

· Les compétences obligatoires (telles que exercées par l’actuel S.D.E. 35) relatives :

· au domaine de l’électricité,

· à des activités (telles que la maîtrise d’ouvrage coordonnée des travaux lors des enfouissements des réseaux, la mission de coordonnateur de groupement d’achat et l’intervention dans le domaine des énergies renouvelables) qui « sont l’accessoire normal et nécessaire » de la compétence « électricité ».

· Les 4 compétences optionnelles suivantes :
Seules les communes sur le territoire desquelles le SDE35 exercera déjà la compétence principale « électricité » seront admises à transférer les compétences optionnelles.

1. La compétence « gaz » (telle que exercée par l’actuel S.D.E. 35)
Les activités à développer au sein de cette compétence sont similaires à celles exercées dans le cadre de la compétence « électricité ».

2. La compétence « éclairage » (telle que exercée par l’actuel S.D.E. 35)
Dans le cadre de cette compétence, le syndicat pourrait exercer les activités suivantes :

- la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre de tous les investissements sur les installations d’éclairage (y compris éclairage des installations sportives et éclairage divers),

- la maintenance des installations comprenant l’entretien préventif et les dépannages,

- la mise en place d’une base de données et d’un système d’information géographique.

3. La compétence « réseaux et infrastructures de communications » (telle que exercée par l’actuel S.D.E. 35)

Cette compétence permettrait au syndicat d’intervenir dans la création et l’exploitation de réseaux et infrastructures pour des services de radiodiffusion, télédistribution et télécommunications.

Dans le cadre de cette compétence, le syndicat pourrait exercer les activités suivantes :

- la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre correspondant à la création de ces équipements,

- la gestion des services correspondant à ces équipements,

- le conseil auprès des membres pour leurs relations avec les différents organismes concernés.

4. La compétence « réseaux de chaleur »

Cette compétence permettrait au syndicat d’intervenir en qualité d’autorité organisatrice des missions de service public afférentes au développement et à l’exploitation des réseaux de chaleur.

Dans le cadre de cette compétence, le syndicat pourrait notamment exercer les activités suivantes :

- la maîtrise d’ouvrage correspondant à la création de ces équipements,

- la gestion des services correspondant à ces équipements,

- la représentation et la défense des intérêts des usagers,

- la réalisation ou les interventions pour faire réaliser des actions tendant à maîtriser la demande d’énergie de réseau de chaleur.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, art. 5212-2 et 5711-1, la commission propose au Conseil Municipal :

· d’adhérer au SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (sde35),

· d’approuver le projet de statuts,

· de mettre à la disposition du SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 35 (SDE35) les biens nécessaires à l’exercice des compétences transférées.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette proposition.

Départ de Mme BONNIOU

Modification des statuts du Syndicat Intercommunal de la Piscine de la Conterie : adhésion de la ville de Bruz – Mme Poulain

Dans sa séance du 29 juin 2009, le Conseil Municipal de la ville de Bruz a sollicité son adhésion au SI Piscine de la Conterie. Le comité du dit syndicat a approuvé, à l’unanimité, l’adhésion de la commune de Bruz le 30 juin dernier.

En vertu de l’article L. 5211-18 du CGCT, la commission propose au Conseil Municipal d’approuver la modification des statuts et notamment la modification du périmètre (article 1er) liée à l’adhésion de la commune de Bruz.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette proposition.

Présentation du rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets – M. Domalain

M. Domalain : « Rennes Métropole a collecté les déchets d’une population de 415 488 habitants, en augmentation de 2,7 %. La politique de déchets s’appuie sur trois axes :
· limiter la production des déchets,

· consolider le tri et la valorisation des matières,

· optimiser les collectes.

350 agents travaillent pour le service « tri et collecte » dont une soixantaine en insertion professionnelle. Les moyens matériels sont identiques aux années passées (l’usine de traitement, 16 déchetteries et 5 plateformes de déchets verts, un centre d’enfouissement technique des déchets ultimes, un centre de tri des déchets recyclables et une plateforme de compostage des déchets verts).
Les actions en 2008 : la promotion du compostage en habitat individuel et collectif : 1855 composteurs ont été vendus aux ménages ; des subventions aux communes et associations pour l’achat de tondeuses / broyeurs de végétaux ; la promotion d’opérations pilotes auprès de 4 communes ; la création d’une instance partenariale en décembre 2008 chargée de proposer des innovations afin de définir au mieux la politique de déchets.
Rennes Métropole a collecté 478 kg de déchets par habitant, soit une diminution de 5,4 % par rapport à 2007. En ce qui concerne les produits recyclés, le tonnage a atteint 38 326 tonnes, en diminution également de 3 %. Mais la plus forte diminution est constatée pour la collecte des déchets verts avec moins 11 %. Les ordures ménagères résiduelles sont de 87 915 tonnes, en légère diminution. L’objectif pour 2011 est d’atteindre 200 kg par habitants et nous sommes en 2008 à 212 kg sur la métropole rennaise.
Les dépenses de fonctionnement ont atteints en 2008, 35,7 millions d’euros soit
86 euros par habitant et les recettes de fonctionnement sont stables pour un montant de 41,8 millions d’euros ».
Présentation du rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif et non collectif – Mme Joalland

Mme Joalland : « Le syndicat d’assainissement Val de Seiche et d’Ise comprend 5 communes : Chartres de Bretagne, Noyal-Châtillon sur Seiche, Orgères, Pont-Péan, Saint Erblon. Le raccordement des communes du BOOCOSAVE (Bourgbarré, Corps Nuds, Saint Armel, Vern sur Seiche) permettra à la station d’atteindre ses capacités nominales.
La gestion du service public de l’assainissement collectif comprend la gestion de la station d’épuration, des réseaux d’assainissement et de transferts, ainsi que les postes de refoulement et les ouvrages de transferts. Elle a été confiée à la société VEOLIA pour une durée de 6 ans (2005-2011) pour un montant global de 3 233 536,45 € H.T. La gestion de l’autosurveillance des boues produites a été confiée à la société SEDE environnement pour un durée de 2 ans (2009-2011) et pour un montant de 47 534,60 € H.T.
Le nombre d’abonnés raccordés à la station est de 7 512 dont 2 794 sur Chartres de Bretagne. Le réseau d’assainissement est long de 80 kms dont 27 à Chartres de Bretagne. Il existe 19 postes de refoulement dont 6 à Chartres de Bretagne. Les réseaux et ouvrages de transfert entre les communes et la station d’épuration représentent 16,13 kms et comportent 5 postes de refoulement.
La capacité nominale de la station d’épuration est de 32 000 équivalents/habitants. Le volume d’eaux usées traité a été de 885 578 m3 (828 751 m2 en 2007) soit un volume moyen journalier reçu de 2 426 m3 / jour.
La charge hydraulique, c'est-à-dire la hauteur d’eau mesurée en un point d’une nappe en fonction de la pression en temps de pluie, est de 6 250 m3 / jour soit un débit moyen de 260 m3 / heure et un débit de pointe de 500 m3 / heure pour une pluviométrie journalière de 20 millimètres.

La station peut traiter 300 m3 de graisses par an et 750 m3 de matières de vidanges.

Le rendement de la station pour la dépollution organique est de 99,2 %, les matières en suspension de 99,2 %, la dénitrification de 97,3 %, la déphosphorisation de 94,5 %. La quantité de boues produites est de 330 tonnes de matières sèches dont 219 tonnes de boues évacuées. Elles ont été évacuées dans la cadre d’un plan d’épandage au printemps et en fin d’été avec une siccité moyenne de 80,8 % de matières sèches.
En 2008, la redevance d’assainissement a été fixée à 1,48 € H.T. (1,56 € T.T.C.,
le m3 soit en augmentation de 2,78 %. Les recettes globales du service assainissement, hors amortissements des subventions d’équipement, sont de 1 280 879 € H.T. dont 941 004 € pour la seule redevance. L’ensemble des dépenses de fonctionnement représente une somme de 837 522 € H.T.
Le service d’assainissement non collectif (SPANC)
Les compétences de ce service sont le contrôle de conception et de réalisation des installations neuves ou à réhabiliter et le contrôle périodique de bon fonctionnement. La société VEOLIA gère ce service pour un montant minimal de 13 337,45 € H.T. et maximal de 19 660,98 € H.T.

Sur le territoire syndical on dénombre 1601 dispositifs d’assainissement autonome dont 54 sur Chartres de Bretagne.

Le tarif est de 35 € par an. Le syndicat a fixé les tarifs des contrôles à :

· contrôle de conception : 60 €

· contrôle de réalisation : 100 €

· visite supplémentaire : 50 €.

Les installations sont contrôlées tous les 4 ans. Depuis le début du service (2006), 536 installations ont été contrôlées (29 à Chartres de Bretagne) ; en 2009, 500 contrôles sont programmés. Le taux de conformité des installations est de 31 %.
Les recettes de ce service se sont élevées à 57 760 € H.T. et les dépenses à 74 059 € ».
Pandémie grippale : mesures d’organisation des employeurs et mise en place du centre de coordination sanitaire et social – M. le Maire

Dans sa séance du 11 mai dernier, le Conseil Municipal avait été informé de la mise en place d’un centre de coordination à Saint Jacques de la Lande – centre EPI Condorcet pour les deux communes de Saint Jacques et Chartres de Bretagne.

Le groupe de travail s’est réuni trois fois depuis cette date et la dernière en présence des professionnels de santé. 

Si le CCSS devait être mobilisé (par décision préfectorale), il devrait impérativement fonctionner  14h/24 et 7j/7. Il a été décidé que son ouverture s’étalerait sur les plages horaires allant de 7h à 21h sans interruption. En fonction des circonstances, l’ouverture serait adaptée.

Pour le bon fonctionnement du centre, chaque commune a désigné deux responsables administratifs-logistiques (Mme Pignon C. et M. Bouttier M. pour notre commune). Ils seront secondés par des  responsables de deux  pôles (sanitaire et social) :

· pôle social : Mme Lautram I. et M. Guéguen R.

· pôle sanitaire : infirmières de l’EHPAD

La population des deux communes, les professionnels de santé, les associations  d’aide à domicile pourront joindre par téléphone la « cellule de crise » qu’est le CCSS auprès de secrétaires-standardistes au nombre de six par commune.

Pour faire face dans les meilleures conditions à une pandémie éventuelle, les communes doivent mettre en œuvre  les trois principes fondamentaux suivants :

· protéger la population contre les risques de contagion par le maintien à domicile des malades et la limitation des rassemblements  de population et des manifestations publiques,

· maintenir la capacité des services communaux à faire face à la pandémie par la préparation et la mise en œuvre  d’un Plan de Continuité d’Activité (PCA) permettant l’identification des activités minimales à assurer tout au long de la crise,

· protéger les acteurs communaux mobilisés sur la gestion de la pandémie en réduisant les expositions aux malades et en mettant en place les mesures d’hygiène et de protection appropriées.

En ce qui concerne le 2ème point, le PCA est en cours de préparation dans les services communaux ainsi qu’à l’EHPAD de la Poterie ; la ville a fait l’acquisition de masques FFP2 afin d’assurer la protection du personnel sur les lieux de travail et de savon hydro-alcoolique dans les locaux d’accueil (ex. mairie, centre culturel…) et les établissements scolaires pour les élèves.

Le dispositif PCA prévoit donc les modalités d’organisation du maintien de l’activité lors de la pandémie et décrit les mesures de protection de la santé des personnels envisagés.

Il doit faire l’objet d’une sensibilisation étroite du personnel (communication régulière avec le personnel).

Location Espace Brocéliande : information – M. le Maire

Suite à une vacance, un bureau de 30 m2 situé au 1er étage du bâtiment D est loué depuis le 1er septembre dernier à M. GAUTRAIS Pascal – 3, impasse du Four Provost, représentant la société NASTROFRANCE pour un loyer annuel de 2900 € + les charges. Un bureau d’une même surface va être vacant au 1er octobre.

Fiscalité

Fiscalité locale : modification du taux d’abattement général à la base (facultatif) – M. le Maire

L’article 1411 du Code Général des Impôts institue un abattement général à la base de la taxe d’habitation dont le taux peut être de 5, 10 ou 15 %. Cet abattement est facultatif.

Dans sa séance du 12 février 1980, le Conseil Municipal a décidé d’instituer un abattement à la base au taux de 10 %. Bien entendu la loi autorise les Conseils Municipaux à modifier voir supprimer cet abattement. La décision doit intervenir avant le 1er octobre pour qu’elle soit applicable l’année suivante.

Tous les logements, à titre de résidence principale, assujettis à la taxe d’habitation, bénéficient de l’abattement à la base de 10 % de la valeur locative moyenne. En 2008 cette valeur locative moyenne était de 2900 €. Le nombre de logements dénombrés par le service des impôts en 2008, en résidence principale est de 2858.

Si le taux de l’abattement est ramené de 10 à 5 %, le contribuable chartrain verra sa cotisation de la taxe d’habitation majorée de : (2900 € X 5 %) X 10,72 % = 15,54 € + (frais de rôle de 4,40 %).

En ramenant l’abattement à la base de 10 à 5 %, la recette fiscale complémentaire serait de 2858 X 15,54 € = 44 413€. Pour mémoire, la recette TH 2009 est de 793 923 €.

Le tableau ci après présente un récapitulatif du dispositif des abattements sur les bases de taxes d’habitation dans les sept communes du Canton de Bruz ainsi que dans les communes avec lesquelles les comparaisons sont fréquemment citées du fait de leur taille ou de leur richesse supposée ou réelle. Il a également été joint le dispositif d’abattement en vigueur sur la ville centre de la Communauté d’agglomération : Rennes.

	
	abattement
	abattement
	
	
	Bases
	

	
	 enfants 
	 enfants 
	abattement
	abattement
	
	de chaque
	Montant

	
	 1 & 2 
	 3&+ 
	à la base
	spécial
	% TH
	commune
	TH

	
	
	
	
	
	
	
	

	Bourgbarré
	10
	15
	
	
	14,50%
	2674
	387,73

	Bruz
	10
	15
	
	
	17,11%
	3137
	536,74

	Chartres
	10
	15
	10%
	15
	10,72%
	2900
	279,79

	Noyal Châtillon
	10
	15
	
	
	18,01%
	2862
	515,45

	Orgères
	10
	15
	5%
	
	15,25%
	2965
	429,55

	Pont Péan
	10
	15
	
	
	17,41%
	2752
	479,12

	St Erblon
	10
	15
	
	
	16,31%
	2821
	460,11

	
	
	
	
	
	
	
	

	Cesson
	10
	15
	
	15
	10,00%
	3919
	391,90

	Chantepie
	10
	15
	
	10
	13,48%
	3342
	450,50

	Vern
	10
	15
	
	
	16,13%
	3366
	542,94

	St Jacques
	10
	15
	
	
	19,97%
	2594
	518,02

	
	
	
	
	
	
	
	

	Pacé
	10
	20
	
	
	16,40%
	3567
	584,99

	Rennes
	10
	20
	
	
	21,04%
	2393
	503,49


L’avant dernière colonne du tableau indique la valeur des bases. Celles-ci varient d’une commune à l’autre. Par contre, si le montant est revalorisé chaque année par l’Etat et de manière uniforme dans toutes les communes de France, le mode de calcul initial appliqué date de 1970.

En ce qui concerne le principe général, la taxe d'habitation est calculée en fonction de la « valeur locative cadastrale » ou « valeur locative brute » du logement. Cette valeur correspond au loyer annuel que le propriétaire pourrait tirer de son bien, loué dans des « conditions normales ». Elle est déterminée par le service du cadastre (l’une des administrations du ministère des finances) et soumis à l’avis de la commission communale des impôts. Cette valeur tient compte de divers paramètres tels que la surface, la situation, l'état du logement et de ses dépendances ainsi que les éléments de confort dont il dispose. Dans une commune, la valeur moyenne peut cependant changer dans le temps selon l’évolution du type de logements construits au cours des ans (quantité et proportion de logements sociaux, petits ou grands logements, niveau de standing…).

Les bases moyennes sont donc très variables, l’écart allant pour les communes citées de 2 393 € (Rennes) à 3 919 € (Cesson Sévigné). Pour Chartres, la valeur moyenne en 2008 est de 2 900 €.

	Pavillon type V 90 :m² habitable + 20 m² de garage

	
	TH sans enfant
	TH avec 2 enfants

	
	en €
	en €

	Bourgbarré
	          397   
	            321   

	Bruz
	          589   
	            485   

	Chartres
	          312   
	            251   

	Noyal Châtillon
	          491   
	            392   

	Orgères
	          444   
	            356   

	Pont Péan
	          498   
	            402   

	St Erblon
	          444   
	            357   

	
	
	

	Cesson
	          339   
	            266   

	Chantepie
	          477   
	            390   

	Vern
	          543   
	            436   

	St Jacques
	          754   
	            650   

	
	
	

	Pace
	          542   
	            430   

	Rennes
	          795   
	            697   


Précisons bien que cette notion de valeur moyenne n’est pas identique à celle présentée dans les travaux de l’agence d’urbanisme de l’agglomération rennaise (AUDIAR) qui publie chaque année la situation fiscale d’un habitat de même type en indiquant quel serait le montant de la taxe d’habitation selon sa commune d’implantation. La référence de l’AUDIAR est un pavillon de type V composé d’une superficie habitable de 90 m² + 20 m² de garage. Le ménage (sans enfant) qui l’occuperait paie 312 € à Chartres et s’il a deux enfants, il paierait 251 €, ce qui en fait le plus bas montant d’imposition de Taxe d’Habitation dans l’agglomération. Le tableau qui suit présente les communes précitées et le résultat de l’analyse de l’AUDIAR.

Selon les communes et le choix des assemblées municipales, plusieurs abattements possibles des bases sont appliqués avant le calcul de la Taxe d’habitation à payer.

Toutes les communes appliquent un abattement pour charge de famille. Il est de 10% pour chaque enfant jusqu’à deux et de 15% pour le 3ème et les suivants. Concrètement, une famille avec 4 enfants bénéficiera dans la commune de Chartres d’un abattement de : 10% (1er enf) + 10% (2ème enf) + 15% (3ème enf) + 15% (4ème enf). L’abattement sera donc de 50% (2900€ x 0,50 = 1450€). Notons que pour les communes de Pacé et Rennes, l’abattement pour le 3ème enfant et suivants est de 20%. Viennent s’ajouter d’autres abattements dans certaines communes. C’est le cas de l’abattement général à la base. Comme son appellation l’indique, cet abattement concerne l’ensemble des logements recensés, quelque soit sa nature et la composition de la famille ou ménage. L’abattement général à la base est pour notre commune de 10% et de 5% à Orgères. Aucune autre commune du canton n’applique cet abattement.

Concrètement, en dehors des abattements pour charge de famille, la base de référence dans notre commune est en réalité de 2 610 € (2900 – [2900 x 0,1]). Enfin, comme Cesson La commune de Chartres applique l’abattement spécial à la base.

C’est en juin 1996, que le Conseil Municipal a voté cet abattement facultatif au taux de 15 %. 284 contribuables ont rempli les conditions de revenus pour en bénéficier en 2008 soit un montant global de (2 899 € x 15%) x 10.51 % x 284 = 12 979 €. Les critères qui permettent de bénéficier de cet abattement sont établis à l’échelon national. Enfin, il est important de porter à la connaissance de chacun que les personnes qui perçoivent un revenu « RSA » à 100 %, les invalides et leur conjoint (si cette invalidité empêche de travailler) et les personnes handicapées sont exonérées du paiement de la taxe d'habitation.
La dernière colonne du 1er tableau présenté indique le montant moyen de taxe d’habitation payé par logement dans chaque commune en prenant en compte l’abattement général à la base appliqué sur Chartres de Bretagne et Orgères.

Comme pour le calcul de l’AUDIAR, nous constaterons que le montant moyen le plus faible à payer est localisé dans la commune de Chartres de Bretagne (279,79 € par logement) suivi de Bourgbarré (387,73 € par logement) puis Cesson (391,90 € par logement). Le montant de taxe d’habitation le plus élevé est à Pacé (584,99 € par logement). Plus globalement, la moyenne est de 467,72 € par logement. A la lecture de ces données, chacun pourra juger de la disparité des situations selon les communes. Le taux de Taxe d’Habitation qui est souvent mis en avant comme indicateur de la pression fiscale communale constitue donc une référence forte incomplète pour établir des comparaisons rigoureuses et justes.

Enfin, pour apporter un éclairage plus global sur les différents indicateurs de richesse, il est intéressant de préciser que le revenu moyen annuel par habitant en 2008 à Chartres est de 13 264 € pour une moyenne sur l’agglomération 12 123 €.

	
	Revenus /

	2008
	habitant €

	
	

	Bourgbarré
	    10 477   

	Bruz
	    12 949   

	Chartres
	    13 264   

	Noyal Châtillon
	    12 513   

	Orgères
	    11 840   

	Pont Péan
	    11 288   

	St Erblon
	    11 689   

	Cesson
	    15 251   

	Chantepie
	    12 691   

	Vern
	    13 059   

	St Jacques
	    10 622   

	Pace
	    15 919   

	Rennes
	    11 249   


Evidemment, nous sommes conscients des disparités réelles qui peuvent exister entre les revenus les plus hauts et les revenus les plus bas dans une même commune. C’est la raison pour laquelle en ces temps de crise économique et sociale, il sera demandé au Conseil Municipal d’accroître les moyens alloués à la politique de solidarité, en particulier avec l’ouverture de l’épicerie sociale.

Enfin, autre indicateur de richesse, pour apporter une bonne analyse des moyens financiers consacrés à l’action municipale, un tableau comparatif est également joint ci-après.

	Chiffres 2007 (derniers connus)
	Chartres
	Moy Agglo
	ECART

	
	
	
	

	Dép de fonctionnement / habitant en €
	    1 043   
	         889   
	          154   

	Dép d'équipement / habitant en €
	       350   
	         356   
	-            6   

	Rbst dette / habitant en €
	       137   
	          81   
	           56   

	recettes fct / habitant en €
	    1 320   
	      1 077   
	          243   

	épargne nette / habitant en €
	       135   
	         107   
	           28   

	dette au 31 déc 2007 / habitant en €
	       887   
	         801   
	           86   

	prod fiscal / habitant en €
	       831   
	         566   
	          265   

	part TH
	12,60%
	36,70%
	-24,10%

	part Foncier bâti
	35,70%
	33,40%
	2,30%

	part dotations "ex TP"
	51,50%
	29,20%
	22,30%

	effort fiscal (Référence nationale = 1)
	      0,79   
	        1,43   
	-       0,64   


Sans que soit modifié la hiérarchie des niveaux de contribution de taxe d’habitation, il vous est proposé de porter l’abattement général à la base de 10 à 5 %. La contribution fiscale supplémentaire (hors exonérations pour charges de familles et pour revenus très modestes) sera de 15,55 € par logement ou « ménage fiscal ». La taxe serait ainsi portée de 279,79 € à 295,34 €. Le produit supplémentaire théorique calculé sera de 45 000 € dans le budget 2010.

Faut-il rappeler une nouvelle fois que les projets de réforme fiscale font peser sur la commune nombre d’incertitudes et non seulement parce que nous ignorons dans quelle situation se trouvera la communauté d’agglomération avec la perte de ressources provenant de la disparition de la taxe professionnelle. En effet, sa substitution par la CVA (Cotisation sur la Valeur Ajoutée) génère un manque à gagner fiscal estimé sur le plan national à 30%. Rappelons que les agglomérations dont Rennes Métropole en ce qui nous concerne sont nos principaux contributeurs financiers. Pour Chartres de Bretagne, du fait que Rennes Métropole pourvoit à la compensation de la Taxe professionnelle qui provient historiquement de PSA (3,1 M€ en 2009, soit 32% des recettes budgétaires), notre dépendance budgétaire hors les ressources fiscales (Taxe d’Habitation et Taxe Foncière) est particulièrement importante.

A quelle situation financière sommes nous donc confrontés en cette fin d’année 2009 pour établir les orientations budgétaires de 2010 ? La loi de finances pour l’année prochaine devait être présentée à l’Assemblée Nationale dans quelques semaines sans que nous sachions encore de quoi sera faite la fiscalité locale. Ne parlons pas de la réforme des collectivités qui divise tous les élus, toutes sensibilités confondues, chacun cherchant d’abord à sauver ou conforter l’échelon qu’il administre. Pendant ce temps, nous ignorons tout de la future structure budgétaire de nos communes. Au mieux, c’est la reconduction du schéma fiscal actuel avec cependant des dotations qui seront irrémédiablement annoncées à la baisse.

L’autre situation possible serait celle d’un gel de nos recettes dans un cadre de dotations arbitrées seulement par l’Etat quant aux montants alloués. Il serait alors probable qu’en cette période de crise économique et sociale, les enveloppes financières ne souffriront d’aucune négociation possible. Seule pourrait éventuellement être prise en compte l’évolution démographique.

Toute donnée égale par ailleurs, nous ferons en sorte de construire un budget 2010 qui intègre la recette de la minoration d’abattement des bases de taxe d’habitation de quelques 45 000 € comme suit. En premier lieu en accroissant l’allocation des crédits dédiés à l’aide alimentaire en fonctionnement (+ 5 000 €) comme en investissement pour la construction de l’épicerie sociale (120 K€ à 3% sur 12 ans = 12 000 €). En second lieu en augmentant l’effort d’investissement dans le plan de maîtrise et d’indépendance énergétique Chartrain.

Concernant la situation financière communale, rappelons enfin que la tendance actuelle des baisses de dotation entre 2008 et 2009 porte sur 11 000 € en ce qui concerne le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle PSA-Peugeot Citroën et 50 000 € pour la dotation globale de fonctionnement provenant de l’Etat. Le recentrage de nos actions doit donc être engagé dès ces prochains mois dans un environnement législatif des plus incertains et en rappelant que la future fiscalité n’assurera probablement pas le même niveau de ressources que nous en avons encore aujourd’hui pour construire le budget communal.

La commission propose de réduire l’abattement général à la base de 10 à 5 % de la Taxe d’Habitation à compter de 2010.

M. Costa-Maudieu : « Nous avons bien conscience que la suppression de la taxe professionnelle aura un effet négatif sur nos recettes, les recettes de la taxe carbone sont aujourd’hui assez floues pour une redistribution sur les communes. Hormis l’augmentation de la taxe d’habitation de 15 €, les ménages vont devoir subir des augmentations d’électricité de 7 %. Sachant les efforts que devront faire les ménages les prochains mois, ne serait-il pas judicieux d’attendre avant de diminuer cet abattement car la taxe carbone va toucher fortement les ménages » ?

M. Fouglé : « Diminuer le taux de l’abattement revient à augmenter la taxe d’habitation sans toucher au taux. Certes, cette augmentation est modérée mais elle va toucher les ménages les plus modestes qui ont des difficultés à « boucler leur fin de mois ». Même si le revenu moyen par habitant à Chartres de Bretagne est supérieur à la moyenne de l’agglomération, il faut d’abord penser aux ménages qui connaîtront des difficultés. Aujourd’hui nous n’avons pas suffisamment de connaissances pour bâtir le budget 2010 et nous ne connaissons pas l’évolution de la fiscalité.
Les recettes engrangées par la baisse de l’abattement seront affectées dans le domaine social. C’est une bonne chose. Avant de toucher à une évolution des impôts locaux, il faut d’abord décider d’une politique d’investissement pour 2010 comme celui projeté de la halle multifonction.
En conclusion nous ne souhaitons pas nous associer à la diminution de cet abattement. Cette décision n’est pas prise dans une logique partisane ou même idéologique, mais seulement au regard de certains citoyens qui pourraient être en difficulté. Mais nous ne sommes pas arcboutés à un gel permanent des niveaux d’imposition. Nous allons voter contre cette proposition ».
M. le Maire : « Si cette délibération vous est proposée ce soir, c’est que nous devons respecter l’échéance du 1er octobre imposée par la loi. M. Costa-Maudieu, il ne faut pas mélanger tous les impôts, ceux votés par l’Etat et ceux des collectivités locales. Quand bien même vous ne souhaitez pas voter pour cet abattement, j’ai bien compris que vous approuviez l’usage que nous en faisons. La responsabilité qui est la nôtre aujourd’hui, est de répondre concrètement à deux défis. Celui de la solidarité, domaine dans lequel nous avons souvent été novateurs, celui du développement durable. Les réformes qui nous attendent peuvent effectivement changer les règles. Vous avez parlé M. Fouglé de choix d’investissements, les choix qui sont faits, sont engagés. Nous prendrons les décisions qui s’imposent lors de la construction budgétaire 2010 et quant aux choix d’investissements qui pourraient s’avérer nécessaires».
M. Coudray : « L’organisation territoriale va évoluer sans aucune certitude pour nos recettes fiscales et dotations de l’Etat. Cet abattement fiscal qui s’applique à tous les ménages n’est pas un correcteur social mais ce qui sera peut être pris en compte pour nos taxes locales sera une imposition qui sera en partie proportionnelle aux revenus des ménages. Cette solution aurait le mérite d’une plus grande justice fiscale. Etant donné le nombre très peu important de communes qui applique cet abattement, il est devenu erratique dans la fiscalité générale. L’abattement spécial à 15 % qui s’adresse aux ménages aux très faibles revenus a encore un sens social mais plus l’abattement général ».
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 24 voix pour et 4 voix contre (membres de la minorité), est favorable à un nouvel abattement général à la base de 5 % de la Taxe d’Habitation à compter de 2010.

Personnel

Modification du tableau des effectifs : avancement de grade de rédacteur principal à rédacteur chef suite à examen professionnel ; annulation d’une transformation d’emploi (délibération du 11/05/2009) – M. Coudray

Suite à l’obtention par un agent de l’examen professionnel de rédacteur chef la commission propose la transformation d’emploi de rédacteur principal à rédacteur chef avec effet au 1er août 2009.

Dans sa délibération du 11 mai, le Conseil avait approuvé la transformation d’un emploi d’adjoint technique de 1ère classe à adjoint administratif de 1ère classe. Cette transformation d’emploi n’est pas possible sans l’obtention du concours ou examen correspondant. En conséquence la commission propose au Conseil Municipal d’annuler la transformation d’emploi précitée.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, est favorable aux deux propositions ci-dessus et approuve le nouveau tableau des effectifs ci-joint.

Contrat du conseiller photographique années 2009-2011 – M. Babour

Le contrat du conseiller photographique, d’une durée de 3 ans, a pris fin le 30 juin 2009. La commission propose au Conseil Municipal de le prolonger pour une durée de deux ans aux mêmes conditions : 150 € brut par exposition et un forfait de 152,45 € pour frais de missions sur présentation de justificatifs ou états de frais pour 5 expositions.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette proposition.

Culture

tarifs Festival de théâtre amateur – M. Babour
Du jeudi 5 au dimanche 8 novembre, le Pôle Sud, la troupe Boréale’s et l’ADEC – Maison du théâtre amateur organisent le 11ème Festival du théâtre amateur.

La commission propose au Conseil Municipal de fixer les tarifs pour l’édition 2009 à :

· 7 € : tarif plein

· 5 € : tarif réduit (demandeurs d’emploi, intermittents étudiants, adhérents Pôle Sud, retraités, adhérents ADEC)

Tarif réduit pour toute séance complémentaire pour un achat global de toutes les places.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les tarifs ci-dessus.

Tarifs Festival Marmaille – M. Babour
Comme chaque année, en octobre, le Centre Culturel Pôle Sud est partenaire du Théâtre Lillico qui organise le Festival Marmaille pour jeune public.

Cette année, les salles partenaires du Festival ont décidé d’harmoniser les tarifs. Aussi la commission propose au Conseil Municipal de fixer les tarifs ci-après :

· Adulte : 8 € 

· Réduit : 6,5 € (chômeurs, étudiants, abonnés Théâtre Lillico, abonnés Pôle Sud)

· Enfant / Groupe (- de 12 ans) : 5 €

· Tarif pro : 3 € programmateurs et compagnies Jeune Public

Exonération : les artistes du festival  et 1 accompagnateur gratuit pour 10 enfants (sauf en petite enfance).

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les tarifs ci-dessus.

Régie d’avance du Centre Culturel : modification article 3 – M. Babour
Afin de faciliter les écritures comptables, la commission propose au Conseil Municipal de modifier l’article 3 de la régie d’avance du Centre Culturel Pôle Sud par le texte ci-après :

« Art 3 : transports, hébergement et restauration des artistes, des techniciens intermittents et du personnel du Centre Culturel ».

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, est favorable à la modification de l’article 3 de cette régie d’avance.

Régie de recettes du Centre Culturel : création d’une sous régie – M. Babour

Afin de permettre à un commerçant partenaire du Pôle Sud (le tabac-presse le Korrigan) de vendre des billets de spectacle de la saison culturelle, la commission propose au Conseil Municipal de créer une sous-régie pour rendre les transactions contrôlables par le Trésor public et répondre aux règles de la comptabilité publique.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, est favorable à la création de cette sous-régie.

Animation « BD Jazz » du 1er octobre au 3 novembre – M. Babour
BD Jazz est un évènement intercommunal qui aura lieu pendant le mois d’octobre 2009 visant à proposer au public un ensemble de manifestation en rapport avec la BD et le jazz (expos, concerts, conférences…). 3 conventions déterminent le cadre de l’action de chacun des partenaires : les villes de Saint Jacques de la Lande, Noyal-Châtillon et Chartres de Bretagne, l’école musique et danse Jean Wiener, l’association de parents d’élèves de cette école, l’association quai des bulles et la ville du Mans.

La commission propose au Conseil Municipal de passer les 3 conventions pour les expositions : bulles bleues, great day in et l’ensemble des actions communes.

M. Coudray précise que l’association des parents d’élèves de l’école de musique coordonne l’ensemble de cet évènement notamment sur le plan financier.  Il va mobiliser les 3 médiathèques du territoire du syndicat, les Centres Culturels de Saint Jacques de la Lande et Chartres de Bretagne, les différentes écoles de musique.

Il sera exposé à la médiathèque une quarantaine de BD : il s’agit des plaques originales qui ont été présentées au festival « quai des bulles » en 2007. Sinon il y aura 2 ou 3 temps forts (conférences sur l’histoire du jazz, un concert au Pôle Sud le 21 octobre avec un jazzman américain de très bon niveau).
Rennes Métropole participe à cette animation « BD Jazz » à hauteur de 5000 €.
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, est favorable pour la passation de cette convention et autorise M. l’Adjoint délégué à les signer.

Questions Diverses

Vœu du Conseil Municipal de Chartres de Bretagne contre la privatisation de La Poste, pour un débat public et un référendum sur le service public postal – M. Deloffre
Le Conseil Municipal de Chartres de Bretagne réuni en séance, affirme que le service public de La Poste appartient à toutes et à tous. 

- Considérant que le service public postal remplit des missions indispensables en matière d’aménagement du territoire et de lien social. Que ses missions de service public dépassent le cadre du service universel du courrier et de la presse, de l’accessibilité bancaire et de la présence postale territoriale, dans les zones rurales comme dans les quartiers populaires.

- Considérant que le gouvernement et la direction de La Poste envisagent de changer le statut de l’établissement public afin de le transformer en société anonyme dans le cadre de la loi de transposition de la directive postale mettant fin au monopole de La Poste sur le courrier de moins de 20 grammes le 1er janvier 2011.

- Considérant que ce service public postal est déjà l’objet de remises en cause très importantes qui ont abouti à une détérioration du service rendu à la collectivité. Plus de 6 100 bureaux de poste sur 17 000 ont déjà été transformés en « partenariats » et plus de 50 000 emplois ont été supprimés depuis 2002. Ceci se traduisant par un accroissement des tournées de facteurs à découvert, des horaires de levées avancés, des files d’attente qui s’allongent.

- Considérant qu’en Europe, les privatisations postales ont engendré baisse de qualité de service, augmentation des tarifs et destructions d’emplois. 

- Considérant que le service public postal doit être maintenu, modernisé et rénové afin de répondre aux besoins de la population sur l’ensemble du territoire.

- Considérant que la population a son mot à dire sur l’avenir du service public postal, dans le cadre d’un débat public et d’un référendum.

- Considérant qu’une consultation nationale de la population est organisée le samedi 3 octobre 2009 à l’initiative du Comité National contre la privatisation de La Poste pour l’ouverture d’un débat public et pour un référendum sur le service public postal.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

- se prononce pour le retrait du projet de loi postale 2009,

- demande la tenue d’un référendum sur le service public postal,
- invite les chartrains à se mobiliser le samedi 3 octobre en matinée devant la Poste en signant la pétition.
La semaine bleue – Mme Joalland
Mme Joalland : « Je tiens à remercier l’école de musique et de danse pour sa participation à la semaine bleue qui a lieu le mois prochain. Elle a réservé une trentaine de places au Pôle Sud pour les résidents de l’EHPAD. En outre les élèves vont venir jouer également un après midi à la résidence de la Poterie ».

Voyage en Angleterre sur le projet éco-développement – M. Costa-Maudieu
M. Costa-Maudieu : « Serait-il possible d’avoir un compte rendu de ce voyage avec les expériences anglaises dans ce domaine » ?
M. Deloffre propose d’inscrire cette question à la prochaine commission aménagement. Un cd rom a été réalisé et pourra être présenté.
Association des élus de communes siègent d’une usine automobile – M. le Maire
M. le Maire : « J’assisterai lundi prochain avec M. Lhermenier à Paris à l’Assemblée Nationale à une réunion à laquelle sont invités les élus de villes siège d’un site d’industrie automobile. L’objectif étant d’avoir au niveau national une meilleure lisibilité, une meilleure capacité de discussion voire de négociation avec les grands dirigeants de l’industrie automobile mais aussi les pouvoirs publics qui se préoccupent fort peu, contrairement à ce que certains pourraient croire, de la gestion de la crise dans ce domaine là ».

Parole au public :

M. le Maire donne la parole à un couple de propriétaires demeurant « Les vieux fours » qui s’interroge sur l’inconstructibilité de leur terrain suite à la révision du PLU.
(
(     (
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée.
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